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NEWSLETTER De NOVEMBRE 2025 
Conformément à ses statuts dont l’objectif est de faire vivre une démocratie participative locale, 

notre association, a organisé 5 réunions publiques en vue des élections municipales de 2026 : 

                 -le 14 mai 2025 : L’école à PPR                                                
                 -le 27 mai 2025 : L’Information et communication à PPR          
                 -le 9 septembre 2025 : La vie économique à PPR       
                 -le 7 octobre 2025 : La sécurité et les déplacements à PPR  
                 -le 4 novembre 2025 : La qualité de vie et vie sociale à PPR  
               Les sujets abordés résultent d’un choix collectif effectué au cours des réunions « Café des idées » 
                 organisées par l’association. 
                 Un compte rendu de chaque réunion est paru en page d’accueil de notre site internet :  

                 https://www.adepal-ppr.fr/ 

        Ces comptes rendus sont à la disposition de tous. Une synthèse sera effectuée et mise à la disposition  

                des futurs candidats aux élections.  

                 Bien qu’il n’ait pas été évoqué en priorité dans nos réunions, le budget de la commune est à la base de  

                 toute décision. Le maire est responsable de la préparation du budget de sa commune. Nous regrettons 

                 que les données fournies dans les comptes rendus des conseils municipaux ne soient pas plus détaillées.  

                 Les annexes ne sont pas accessibles. Une comptabilité analytique serait la bienvenue en ce qui concerne 

                 les dépenses. 

                 Nous avons pu constater, néanmoins, que les frais de personnels dépassent le montant des impôts  

                 perçus par la commune. Combien d’administratifs, combien de personnels dans les services techniques,  

                 combien dans le service scolaire ? Autres emplois ? 

                 Nous aurions aimé connaître le montant des sommes consacrées aux différentes études commandées  

                 par la commune. Un engagement avait été pris afin d’évaluer certaines dépenses par rapport à  

                 l’ensemble des dépenses. L’élue qui s’était proposée n’a toujours pas donné de suite. 

                 Par ailleurs, malgré nos différentes demandes et malgré l’arrivée d’une DGS, nous n’avons jamais pu  

                 obtenir l’organigramme des services.  

 

                 Mémoires des ex établissements de santé  

                  

CR de la réunion du groupe ressources : 3 participants à cette réunion : O PRACHE, élu coordonnateur, et 

2 membres de l’ADEPAL PPR. 

O PRACHE a fait un point sur l’avancement du projet global de mémoires des centres de cure. Il semble 

que de nombreux partenaires (COM-COM, Département, Parc…) soient très intéressés par le projet et 

soient prêts à s’investir aux côtés de la commune, car le site et son histoire ont un fort potentiel. Le 
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problème est de savoir si on rencontrera le même engouement au niveau local, car c’est bien là que se 

trouvent les potentiels acteurs du projet global. 

En ce qui concerne le projet de panneau général, O PRACHE nous précise que la réalisation est proche. Il 

ne reste plus qu’à finaliser quelques détails que nous étudions ensemble : 

Les textes du panneau réalisés par l’ADEPAL PPR sont un peu trop abondants selon la société 3D 

INCRUST qui va réaliser. Nous apportons quelques légères modifications, sans conséquences sur l’esprit 

du texte. 

Nous décidons également de simplifier le plan général où il y a trop de références aux diverses 

constructions. 

Le panneau définitif prendra la forme d’un pupitre au lieu d’un panneau vertical, ce qui simplifiera 

l’accès et la lecture pour les personnes handicapées. Sa taille restera inchangée. 

O PRACHE reprendra contact rapidement avec 3D INCRUST pour leur signifier les dernières 

modifications à apporter au projet final. On demandera également à M. GODARD PDG de 3D INCUST de 

revenir avec nous sur le site pour trouver le meilleur emplacement pour installer le panneau. 

A suivre… 

 
                 Réhabilitation des Petites cités et cession des bâtiments avec partie du terrain 

 
Nous apprenions, par le journal Dauphiné Libéré du 9 novembre, que 6 groupes d’opérateurs avaient 
répondu à l’appel à projet, et que le choix de la commission municipale chargée d’étudier les projets 
déposés s’est porté sur la SA SCIC SILVAE. 

                 Le conseil municipal PPR du 6 novembre dernier devait décider de la poursuite des négociations avec la 
                 SA-SCIC Silvae.  On notera que le procès-verbal de ce conseil n’est toujours pas publié à ce jour.  Alors 

que, selon la loi : « Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil 
municipal est affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe. » 

                 Les procès-verbaux de conseils municipaux étant le reflet des décisions prises à la tête de la commune, il 
paraît primordial, pour le respect de chaque habitant de la commune, de les publier sur le site 
internet communal dans un délai court.               

                    Nous attendons donc ce procès-verbal du conseil municipal du 6 novembre pour avoir de plus amples 
informations sur la cession des petites cités. 

 
                 ADEPAL PPR -novembre 2025 – 

 

                 N.B. Nous publions des articles, des photos, concernant la vie sur le Plateau, sur le site 

                 internet de l’association. https://www.adepal-ppr.fr/ 
                 derniers exemples : Parc du Pré Lacour, « Opération Mille Club », etc… A voir, lire ou relire…  
                Vos propositions sont les bienvenues ! 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 

ADEPAL PPR est une association, loi 1901, indépendante et participative. Afin de nous permettre de continuer à 
faire vivre la démocratie participative locale à Plateau des Petites Roches, adhérez ou participez aux frais de 
l’association (frais de site internet, frais de compte bancaire et assurance) en versant : 

1) Une contribution libre par virement bancaire ou postal à :  
ASSOC. ADEPAL PPR Crédit agricole 

IBAN FRANCE              13906 00163 00205855653 97 

IBAN ETRANGER         FR76 1390 6001 6300 2058 5565 397   

BIC AGRIFRPP839 

 
           (Indiquer :     versement /participation à l’association ppr) 
 
       2) Une adhésion 2025 à l’association adepal ppr= 15 euros/famille ou 10 euros par personne, en indiquant 

votre nom prénom et adresse, au même compte. 
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